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Rèqlement numéro 24-873

Sur [e traitement des étus municipaux

Considérant que des modlfications législatives, effectives à partir du 1", janvier
2018, ont été apportées à [a Loisur Ie traitement des élus municipaux (L.R.Q., c.
T-1.1.001.), faisant en sorte, d'une part, que certaines balises encadrant [a
rémunération des élus munlcipaux, notamment cettes retatives à l'imposition
d'une rémunération minimate, ont été aboties et, d'autre part, que ta

responsabitité de fixer [a rémunération des élus municipaux revient à [a
Municipatité;

Considérant que ['actu el Règlement décrétant le traitement des élus municipaux
portant [e numéro 24-862 contient certaines irrégularités;

Considérant qu'ily a [ieu, en conséquence, d'abroger et de fixer [a rémunération
adéquate appticabte aux membres du conseil;

Considérant qu'un avls de motion a été donné par Vincent Vil[emure, conseitter,
à [a séance du 9 décembre 2024 et que [e projet de règtement a été déposé et
présenté lors de cette même séance;

Considérant qu'un avis public a été pubtié conformément aux moda[ités de
l'article 9 de [a Loi sur Ie traitement des élus municipau4'

En conséquence:

ltest proposé par Marc Magny, conseitler, et unanlmement résolu que [e conseil
municipatordonne et statue par [e présent règtement ce quisult:

Article 1 Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie comme s'i[était repris ci-après
au [ong.

Articte 2 Objet

Le présent règlement fixe [e traitement des é[us municipaux.

Article 3 Rémunération du maire

La rémunération annuetle du maire est fixée à 49 L24 $ pour l'exercice financler
de l'année 2024, étant entendu que pour tout exercice financier subséquent, [e
montant de [a rémunération du maire sera ajusté annueltement en fonction de
['indexation prévue à ['article 9 du présent règlement.

Articte 4 Rémunération du pro-maire

La rémunération annuetle du pro-maire est fixée à L6 667 $ pour l'exercice
financier de l'année 2024, étant entendu que pour tout exercice financier
subséquent, [e montant de [a rémunération du maire sera ajusté annueltement
en fonction de t'indexation prévue à t'articte 9 du présent règtement.

Article 5 Rémunération du conselller représentant [a Municipalité à ta MRC

La rémunération annuelte du conseitler représentant [a Munlclpatité à ta MRC de
[a Côte-de-Beaupré est fixée à 1-5 000 $ pour ['exercice financier de ['année
2024, étant entendu que pour tout exercice financier subséquent, [e montant de
la rémunération du maire sera ajusté annuellement en fonction de ['indexation
prévue à l'articte 9 du présent règlement.



Article 6 Rémunération des autres membres du conseil

La rémunération annuelle des membres du conseil municipat, autre que [e
maire, [e pro-maire et [e conseilter représentant [a MRC, est fixée à 13 333 $
pour l'exercice financier de ['année 2024, étant entendu que pour tout exercice
financier subséquent, [e montant de [a rémunération des membres du conseil
municipalsera ajusté annuetlement en fonction de l'indexation prévue à t'articte
9 du présent règlement.

Articte 7 Compensation en cas de circonstances exceptionnelles

Tout membre du conseil peut recevolr paiement d'une compensation pour
perte de revenu sichacune des conditions ci-après énoncées sont rempties:

a) ['état d'urgence est déclaré dans [a Municipatité en vertu dela Loisur la
sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3) suite à un évènement survenu sur [e
territoire de [a Municipatité;

b) [e membre du conseil doit gérer, coordonner ou autrement participer
aux interventions devant être effectuées par [a Municipatlté en raison de
cet évènement;

c) [e membre du conseit doit s'absenter de son travail pour une période
consécutive de ptus de quatre (4) heures et subit une perte de revenu
pendant cette période d'absence.

Si [e membre du conseil remplit les conditions prévues au présent article, il
recevra, sulte à l'acceptation du consei[, une compensatlon égate à ta perte de
revenu subie. Le membre du conseil devra remettre toute pièce justificative
satisfaisante pour [e conseitattestant de [a perte de revenu ainsi subie.

Le paiement de [a compensation sera effectué par [a municipatité dans les trente
(30) jours de l'acceptation du conseil d'octroyer pareilte compensation au
membre du conseil.

Articte 8 Allocation de dépenses

En ptus de [a rémunération payable en vertu du présent règtement, tout membre
du conseil reçoit une atlocatlon de dépenses équivalente à [a moitié de leur
rémunération fixée par les présentes, sous réserve du montant de ['attocation
de dépenses maximal prévu à l'article 1-9 de la Loi sur Ie traitement des élus
municipauxainsi du partage de ['attocation de dépenses prévu par ['articte 1-9.1-

de cette [oi.

Article 9 lndexation et révision

La rémunération annuetle te[[e qu'établie par [e présent règtement sera indexée,
pour chaque exercice flnancier suivant cetui de l'entrée en vigueur du présent
règlement.

L'indexation consiste dans ['augmentatlon au 1-e' janvier de chaque exercice, de
la rémunération de base annuelle suivant l'indexatlon accordée aux employés
syndiqués de [a municipatité telte que prévue à [a Convention coltective de
travai[ entre [a municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges et [e Syndicat des
employés municipaux de [a Côte de Beaupré (CSN).

Malgré ce qui précède, une révision de [a rémunération payabte aux membres
du conseil sera effectuée et déterminée dans un détai de soixante (60) jours
suivant [e jour des étections municipates générates devant être tenues en vertu
de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités (L.R.Q c. E-22).
La rémunération des membres du conseil ainsi déterminée sera en vigueur et
payabte aux membres du conseil à compter du ]-", janvier suivant [a tenue de
ces étections.

Articte 10 Tarificatlon de dépenses

Sous réserve des autorlsations pouvant être requises auprès du conseil
municipaI et du dépôt de toute pièce justificative attestant de [a nécessité du
déplacement, lorsque qu'un membre du conseil doit utitiser son véhicute
automobile afin d'effectuer un déptacement pour [e compte de [a Municipatité,
un remboursement est prévu au Règlement concernant les frais de déplacement



et de séjour des membres du conseil et des employés municípaux portant [e
numéro 06-495.

Articte 11 Versement des rémunérations

Ces rémunérations seront payabtes en douze (1-2) versements égaux et
consécutifs au début de chaque mois.

Lorsqu'ily a transition au poste de maire ou à un des postes de conseilters, [a

rémunération versée à [a personne qui quitte ses fonctions et à ce[[e qui prend
ses fonctions se fait au prorata du nombre de journées dans [e mois où [a

personne a occupé ses fonctions.

Articte 12 Altocation de transition

Sous réserve des dispositlons de [a Loi sur le traítement des élus municipaux,
une allocation de transition sera versée au maire, dans un détai de trente (30)
jours suivant [a fin de son mandat, s'ita occupé ce poste pendant au moins les
24 mols qui précèdent [a fin de son mandat.

Articte 13 Allocation de départ

La municipalité verse une atlocation de départ à [a personne qui cesse d'être
membre du conseilaprès avoir accumuté au moins deux (2) années de services
créditées au régime de retraite constitué en vertu de la Loi sur Ie Régime de
retraite des élus municipaux.

Le montant de cette atlocation est étabti seton [a méthode fixée par la Loi sur te
traitement des élus municipaux.

Articte14 Rétroactivité

La rémunération et ['attocation de dépenses sont rétroactives au 1-"' janvíer 2024.

Article 15 Règlement abrogé

Le présent règlement abroge [e Règtement numéro 24-862 et tout autre
règlement ou résotution ayant pour objet de définir [a rémunération des élus
municipaux de [a Munlcipatité de Saint-Ferréo[-[es-Neiges.

Articte 16 Entrée en vigueur

Le présent règtement entre en vigueur conformément à [a [oi.

ADOPTÉ À LA SÉNruCE DU 13 JANVIER 2025
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